
  L’enseignement du Théâtre / Expression dramatique au lycée Romain Rolland 

                                                   

             Deux types d’enseignement sont proposés au lycée Romain Rolland : 
 

• L’enseignement de spécialité : 4h en 1ere / 6h en terminale. L’enseignement est partagé entre  

- la pratique : exercices techniques, improvisations, travail de jeu sur le plateau avec l’intervention 

régulière d’un comédien professionnel 

- la théorie : analyse de mises en scène, histoire du théâtre, méthodologie… 

 

• L’option facultative : 3h de pratique artistique par semaine, avec l’intervention régulière d’un 

comédien professionnel. 
 

 

 Pour qui ? Le théâtre est ouvert à tous, aucun pré-requis n’est nécessaire. Débutants ou confirmés, vous êtes 

bienvenus ! Les seuls critères : avoir envie de travailler en groupe, être curieux et motivé. Pour tous ceux qui veulent 

apprendre en jouant. 

                                                                       

Pourquoi pratiquer le théâtre ? 
 

La pratique du théâtre permet : d’acquérir davantage d’aisance à l‘oral, de progresser dans la maîtrise de la langue, 

d’approcher l’analyse des œuvres littéraires, de rencontrer des professionnels du spectacle vivant, de développer la 

curiosité et de s’ouvrir à la culture. 

 

Le théâtre est un outil privilégié dans la réussite au baccalauréat :  car il permet de gagner en confiance en soi dans 

toute sa scolarité / pour toutes les épreuves à l’oral, notamment l’épreuve du « Grand Oral » au baccalauréat / pour 

l’analyse des textes : l’approche littéraire par le jeu permet de  progresser dans l’interprétation des textes / pour 

développer sa culture personnelle / pour développer sa mémoire / pour savoir argumenter, défendre son point de 

vue : suivre cet enseignement  permet de développer la réflexion critique. 

 

Pour quelles études ? 
 

La pratique du théâtre permet une poursuite d’études large et variée : les écoles de théâtre, pour devenir comédien ou 

metteur en scène / le droit, si l’on souhaite devenir avocat par exemple / le journalisme / les lettres / les langues 

étrangères/ la communication /les Sciences de l’éducation ou l’ESPE, pour devenir enseignant(e) / le commerce (la 

vente) etc 

 

En quoi consiste l’enseignement du théâtre ? 
- Pratique du théâtre sur le plateau : exercices techniques et d’improvisations, création collective avec 

présentation du travail dans un théâtre en fin d’année. 

- « L’école du spectateur » : fréquentation des théâtres pour voir des spectacles (théâtre, danse, cirque ..) 

- La rencontre avec des artistes et des professionnels du spectacle vivant . 

 

 

 

 

Pour en savoir plus : visitez la rubrique « théâtre » sur le site du lycée Romain Rolland (vous trouverez des vidéos) 

http://lycee-romainrolland-ivry.fr/spip.php?article16 

http://lycee-romainrolland-ivry.fr/spip.php?article16

